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prendre part à la process., doivent pour y suppléer faire une
pieuse visite à la chap. de la conifr.).

2. TiioisiÈmE DES CINQ DMANCHES PRÉCEDANT LE~ 17 SEPTrEmBRE.
Pieux exercice fait en public ou en particulier en l'honneur de~ stigmate§

deB-S. François d'Assise : (1) con[ess., commun., -visite, prière.-Applicable
aux dêf. ..

2. Diiocèses de Montréal et de Valleyfield seulement (2) : Solennite de la
Nativite de la Ste Vierge.

CONFR. DU SCAPUL. DE LAà. STE-TRiNITÉ ; confess., commun., visite
à l'église paroiss., prière aux intEfntions ordinaires et autres spéci-
llées.-Applicable aux déf.

ASSOCIATION UNIVERSELLE DE LA STE-FAMILLE;
con fess., commun., visite, prière.-Applicable aux, déf.

Adoration nocturne (à Notre-Dame, Montréal); confess., com-
mun., visite d'une église;oû est conservé le S. Sacremnent, prière.

Confr. du Précieux-Sang ; confess., commun., visite, prière.,
Ààpplicable aux déf.

CONFR. DU SACRÉ-CoeUR DE JÉ~SUS - ofs.,cmGarde d'honneur du Sacré-Coeur de Jésus COj'S. cm
mun., visite à l'église de la confr-Applicable -aux déf.

Pour tous les fidèles, VISITE, PRIÈRE dans -une 'ÉGLISE DE
CARMES ounde carmélites; confess., commun.-tLes confrères du
scapul. (non Iec. autres fidèles) vivant en dehors des limites muni-
cipales de la ville de Montréal, ou de tout autre lieu où il n'y a
pas d'église ou de chap. publ. de l'ordre du Mont-Carmel petivent
gagner cette indulg. en visitant l'église de la confr. du scapul.,-
ou, si cette confrérie n'est pas établie dans le lieu, l'église
paroissiale).

CONFR. DU SAINT-ROSAIRE ; quatre indulg. plén. toutes
applicables aux déf.

(1) Tout fidèle, sans être tertiaire franciscain, ni même cordigère, peut faire-une fois l'an, en tout temnps, cet exercice des Cinq dimanches consécutifs enl'honneur des stigmates de S. * rançois, et gagner une indulg. plên. en chacun
de ces cinq dimanches Les tertiaires et "es cordigères préféreront sans doutepratiquer-cette dévotion les Cinq derniers dimanches qui précèdent la fête desStigmates (!7 sept).

(2t Dans ces deux diQeèses, la solennité de la Nativité est toujours awticipêeu dima.nche qui préèdèe la fêLe quand le 8 septembre n'est pas un iaceLesý indulgences de Cette fête étant remises, avec la solennité -se gagnent ceteaannée elnces -loux le 2 sept, ; ai]leursl3lles seront gagnées le 9 -sept.
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